
---

• met pi• 
144 JOURNAL OFFICIEL OU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 16 mars 1939 

10 mars No 173 - 'Décision, fixant les dates 

des vacances et des examens pour 

l'anné.e scolaire 1939 . . . -: . 155 


Nominati?ns, -mutations) etc .... concernant le personnel. 1~ 


DiverS . . . . . • . . . . • • • " . . 156 


PÀRTIE NON OFFICIELLE 

Av;s et communÎcatio,,'S : 

Avis de concours 158 


Domaine,. , . . • 158 


PA.RTIE OFFICJIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Frai. de "onlrôle des. aé.onef. 

ARRETE No 141 promulgUl111i au Togo l'arrêté mI

nistériel du 2 décembre 1938 adaptant tulx colonies 

pays de protectorat et territoires sous mandat rele~ 

vont du ministère des colonies le tarif des frais de 

contrôle des aéronefs prévus au décret du 30 octo

bre" 1937, pOrlr la délivrl11ZCe et le maintien des cer


"tificais de 1W.vigubilité. 
L'ADMINISTRATEUR EN OiEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA :LÉOION n'HoNNEU'R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1.,' 
Vu le dé':re' du 23 mars 1921 déterminant le, attributions i 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


dépenses adminîstratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1931; :1 

" ! . Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo ,; 
et au Cameroun; " 

l'iVu l'arrêté ministériel du 2 décembre 1938 adaptant aux :! 
colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat relevant! 
du ministère des colonies le tarif des frais de contrôle des 
aéronefs prévus au décret du 30 octobre 1937 pour la déii~ 

'vrance et le maintien des certificats de navigabilité; 
Vu la lettre nO 118 ST. en date du 7 février 1939 du

' 
_Oouv~rneur géneral p. î. de J'A. O. F' J Haut~Commissajre
de la République p. L au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France 

l'arrêté ministériel du 2 décembre 1938 adaptantau~ 

colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat 

relevant du ministère d!!s colonies le tarif des frais 

de contrôle des aéronefs prévus au décret du 30 octo

bre 1937 pour la délivrance et le maintien des certi

ficats de navigabilité. 


'A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com !mUniqué et publie partout où be~oin sera. 


Lomé, le 3 mars 1939. 


ORADASSI. 


LE MINISTRE DES COLON1ES 

VU le décret du 30 octobre 1937 fixant le tarif des frai, de 

contrôle des aéronefs pour la délivrance et le maintien des 

certifieats de navigabilité; 


'1
ARRETE: 

ART1CLE PREMIER, Dans les colonies, pays de 

proteGlo)"at et territoires sous mandat placés· sous l'au

torité du ministre des oolonies, SQnt affectés du cœffi l, 

cient 1,7 Jes tarifs et leurs maxima prévusaux articles 3 
et 8 du' décret du 30 octobre 1937, fixant le tarif des 
frais de contrôle des aémnefs pour .Ia délivrance et le 
maintien des certificats de navigabilité.. ' . 

ART. 2. - Les Oouverneursgénéraux, Gouverneurs 
et Administrateur délégué sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié ail Journal Officièl 
de la République française et au Journal Officiel de 
chaque colonie. 

Fait à Paris, le 2 décembre 1938. 

Le ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

(Référence au Journal officiel de la République française 
du décret du 30 octobre 193ï, nO 257 du 5 novembre" :937, 
page 12.265). 

Elat civil 

ARRETE No 142 promulguaJtt (lU Togo le décret du 
7 ;anvier 1939 retula:nt applicables aux colonies 
exception faite des Antilles et de la Réunùin, au; 
pays de protectorat et aux territoires SOflSmlJJUlat 
relevant du ministère des colonies, deux lols du 
10 mars 1938 relatives aux prohibitions da mariag(J 
et uux actes de l'état civil à l'étrgJtger.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER -nE LA L~œON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant -les attributions 
et les pOuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 J·uillet 1937', 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulgaM 

tion ,et de pub1ication des textes réglementaires au Togo 
et C .au amerouQ;, . 

Vu le décret du 7 janvier 1939 --rendant _ applicables aux 
colonÎes, exception faite des Antilles et de la Réunion, aux 
pays de protectorat et aux territoires sous mândat relevant 
du ministère des colonies, deux lois du.1O mars 1938 relati\'Cs 
aux prohibitions du· mariage et aux actes de l'état civil à
l'étranger', " 

Vu la dépêche ministérielle nO I-C.O. du 30 janvier, .1939; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du ~ogo placé sous le mandat de la France, le 
d,écret du 7 janvier 1939 rendant applicables' aux 

. colonies, exception faite des Antilles et de la Réunion,· 
aux pays de pr<Jteclorat et aux territoires sous mandat 
relevant du ministère des colonies, deux lois du 10'mars 
1938 relatives aux prohibiti<Jns du mariage et aux actes 
de J'état civil à l'étranger. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié ,partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mars 193Q. 

ORADASSI. 
--"._-

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Paris; le 7 janvier 1939. 

MONS1EUR LE PRÉSIDENT, 

Deux lois du 10 mars 1938 ont modifié certaines 
dispositions du code civil relatives aux prohibitions 
du mariage "et aux actes de l'état civil à l'étranger. 




